
Quelles sont les sanctions en cas de dépassement illégal de la
durée du travail ?

Réponse courte

En cas de dépassement illégal de la durée du travail au Luxembourg, l'employeur encourt une amende administrative

de 251 à 25 000 euros par salarié concerné et par infraction. En cas de récidive dans un délai de deux ans, cette

amende peut être doublée. L'Inspection du travail et des mines (ITM) peut contrôler l'entreprise, vérifier les registres

de temps de travail et dresser un procès-verbal d'infraction.

Le salarié peut également saisir le tribunal du travail pour obtenir le paiement des heures supplémentaires non

rémunérées, majorées des taux légaux, ainsi que des dommages et intérêts en cas de préjudice. L'absence de

traçabilité ou de registre conforme constitue une circonstance aggravante lors du contrôle.

Définition

Le dépassement illégal de la durée du travail correspond à toute situation où un employeur impose ou tolère que

la durée maximale du travail fixée par le Code du travail luxembourgeois soit excédée, sans respecter les

dérogations prévues ou sans autorisation administrative. La durée légale du travail au Luxembourg est de 8

heures par jour et 40 heures par semaine pour les salariés à temps plein, sauf exceptions prévues par la loi ou la

convention collective applicable.

Ce dépassement constitue une infraction, indépendamment du consentement du salarié, dès lors que les

conditions légales ne sont pas réunies. Il s'agit d'une violation des règles relatives à la durée du travail, à la

protection de la santé et à la sécurité des salariés.

Conditions d’exercice

Le dépassement de la durée légale du travail n'est autorisé que dans les cas limitativement prévus par le Code du

travail, notamment en cas de surcroît extraordinaire de travail, de travaux urgents ou de force majeure, et sous

réserve d'une autorisation préalable de l'Inspection du travail et des mines (ITM).

L'employeur doit respecter les durées maximales journalières et hebdomadaires, ainsi que les temps de repos

obligatoires (repos journalier et hebdomadaire). Toute dérogation doit être justifiée, documentée et autorisée

conformément aux articles L.211-6 à L.211-8 du Code du travail. Le non-respect de ces conditions engage la

responsabilité de l'employeur, même si le salarié a donné son accord.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-8


Modalités pratiques

En cas de dépassement illégal constaté, l'ITM peut effectuer un contrôle sur place, vérifier les registres de temps de

travail et dresser un procès-verbal d'infraction. L'employeur encourt une amende administrative de 251 à 25 000

euros par salarié concerné et par infraction, conformément à l'article L.211-29 du Code du travail. En cas de récidive

dans un délai de deux ans, l'amende peut être doublée.

Le salarié peut saisir le tribunal du travail pour obtenir le paiement des heures supplémentaires non rémunérées,

majorées des taux légaux, ainsi que des dommages et intérêts en cas de préjudice. L'absence de traçabilité ou de

registre conforme constitue une circonstance aggravante lors du contrôle. L'employeur doit également garantir

l'égalité de traitement entre les salariés et assurer un encadrement humain du temps de travail, conformément aux

principes généraux du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système fiable et traçable d'enregistrement du temps de travail, permettant

de contrôler en temps réel le respect des durées maximales. Toute demande de dépassement doit être formalisée,

documentée et, le cas échéant, faire l'objet d'une demande d'autorisation auprès de l' ITM.

Les responsables RH doivent former et sensibiliser les managers à l'interdiction de tolérer des dépassements non

autorisés, même à la demande des salariés. En cas de contrôle de l'ITM, la traçabilité des horaires, des autorisations

et des justificatifs est essentielle pour limiter les risques de sanction. Il est également conseillé de consulter

régulièrement les évolutions législatives et jurisprudentielles afin d'adapter les pratiques internes.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.211-1 à L.211-29 (durée du travail, dérogations, sanctions)

Article L.211-6 (dérogations exceptionnelles)

Article L.211-8 (autorisation ITM)

Article L.211-29 (sanctions administratives et pénales)

Articles L.231-1 et suivants (égalité de traitement)

Articles L.312-1 et suivants (registre du personnel, traçabilité)

Loi du 4 mars 1989 sur le travail (abrogée et intégrée dans le Code du travail, références historiques)

Jurisprudence nationale relative à la compétence de l'ITM et à la réparation du préjudice du salarié
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L'ITM peut intervenir à tout moment, y compris sur dénonciation d'un salarié. L'absence de preuve écrite du respect de la durée du

travail expose l'employeur à des sanctions aggravées et à une présomption de non-conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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